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Terrebonne, le 27 août 2020  

 

Sous toutes réserves 

Par SDE 

 

Me Véronique Dubois 

Régie de l’Énergie 

800, rue du Square Victoria, bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

 

 

Objet : 9688137 CANADA INC et Hydro-Québec  

Votre dossier : R-4041-2018  

Notre dossier : CEDOBL-2020-14 

_________________________________________________________________ 

 

Chère consœur, 

 

Relativement au dossier mentionné en rubrique, suite a la 

décision D-2020-095 23 juillet 2020 dans le dossier R-4041-2018 

relativement a la Phase 2 nous vous informons que notre cliente 

désire intervenir dans le dossier R-4041-2018 et à cet effet, 

elle demande l’autorisation d’être reconnue intervenante bien que 

les délais pour obtenir l’autorisation d’intervenir dans ce 

dossier sont passés. 

 

Par le fait même, nous souhaiterions comparaitre dans le dossier 

R-4130-2020 avant la date limite du 2 Septembre 2020. 

 

Notre cliente, dans les faits désire intervenir dans ce dossier 

et soulever les sujets suivants et de la façon suivante : 

 

Sujet 1: Exigences requise des clients afin de participer au 

programme GDP Affaire. 

  

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : De permettre au 

plus grand nombre d'entreprise de participer au Programme 

GDP Affaire pour leur abonnements de service d’électricité. 

  

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations 

proposées : Permettre à tous les clients de participé au 

programme, et ce, indépendamment s'ils sont situés sur le 

territoire du Distributeur ou des Réseaux Municipaux. 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, 

notamment, si vous désirez faire entendre des témoins et 

présenter une preuve d’expert : La CETAC va faire entendre 

des témoins, témoins experts et va produire un rapport 

d'expert. 

  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de 

l’étude de la demande : La CETAC entend encadrer sa gestion 

de l’instance de façon concise et par l'entremise de ses 

procureurs uniquement. 

 

 

Sujet 2 : Exigences pour les Clients, Partenaires et Agrégateurs 

pour la participation au Programme GDP Affaire. 

  

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : De permettre au 

plus grand nombre d'entreprise possible de participer au 

Programme GDP Affaire par la mise en place d'un système de 

simplification par une application (APP) et une interface 

centralisée sous le contrôle d’un organisme sans but 

lucratif (OSBL) pour les Clients du Distributeur et ceux des 

Réseaux Municipaux. 

  

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations 

proposées : Ordonner que les Agrégateurs et Partenaires 

puissent soumettre des projets pour des Clients situés 

autant sur le territoire du Distributeur que celui des 

Réseaux Municipaux ; et Que soit ordonné que toutes les 

données des Clients, Partenaires et Agrégateurs participant 

et consentant puissent être partagé sur une plateforme 

centralisée. 

  

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, 

notamment, si vous désirez faire entendre des témoins et 

présenter une preuve d’expert : La CETAC va faire entendre 

des témoins, témoins experts et va produire un rapport 

d'expert. 

  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de 

l’étude de la demande : La CETAC entend encadrer sa gestion 

de l’instance de façon concise et par l'entremise de ses 

procureurs uniquement. 

 

 

Sujet 3 : Exigences technique pour les Clients, Partenaires et 

Agrégateurs pour la participation au Programme GDP Affaire. 
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : La participation au 

Programme GDP Affaire requerra certaines actions des Clients 

d’ordre administrative et technique touchant la gestion de 

leurs activités et requerra l’adaptation de leurs 

installations et la mise en place d’équipements spécialisé. 

La mise en place d’une solution technique sous forme d’une 

APP et d’un contrôleur (Plateforme GDP Affaire) serait la 

responsabilité d’un Agrégateur qui contribuerait à augmenter 

le niveau de participation tout en réduisant le niveau de 

complexité pour les Clients, et ce, en améliorant les 

communications par des systèmes d’alerte avec les locataires 

et employés. Ceci contribuerait au maintien d’un certain 

confort pour les occupants et tout en limitant les irritants 

pendant les événements GDP. 

  

La participation au Programme GDP peut impliquer que 

certains Clients doivent suspendre ou réorganiser des 

activités de production qui peuvent avoir certaines 

conséquences sur leurs entreprises. 

  

Dans le cas des clients industriel une Plateforme GDP 

Affaire, une APP et contrôleur permettrait aux entreprises 

de communiquer efficacement à leur employé un événement GDP 

a l’avance pour la gestion de leurs opérations au quotidien 

de façon proactive. 

  

La planification des événements GDP par un système de suivi 

de la météo centralisé et d’un centre de contrôle en plus 

d’un algorithme de prédiction du nombre d’heure d’effacement 

requis à court terme permettrait certaine fonctionnalité 

dont le préchauffage d’immeuble dans les heurs précédent un 

événement GDP anticipé. La mise en place d’un panneau de 

control virtuel permettrait aux Clients de mesurer en temps 

réel leur contribution financière et pourrait avoir un effet 

d’entrainement pour d’autre Client qui ne participeraient 

pas encore au programme. 

  

Une telle technologie est déjà disponible et pourrait 

permettre à un plus grand nombre de gestionnaires d’immeuble 

commerciaux et industriel de participer au Programme GDP 

Affaire par la mise en place d'un système de simplification 

par une Application (APP) par un Agrégateur/Partenaire pour 

des clients situés sur le réseau du Distributeur et sur les 

Réseaux Municipaux. 

  

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations 

proposées : Que soit ordonné que les Agrégateur et 

Partenaire puisse utiliser un système centralisé et de 
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partage d’information par l’entremise d’une plateforme et 

d’une APP pour tous les Clients gérés par ces derniers, et 

ce indépendamment s'ils sont situés sur le territoire du 

Distributeur ou d'un Réseau Municipale. 

  

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, 

notamment, si vous désirez faire entendre des témoins et 

présenter une preuve d’expert : La CETAC va faire entendre 

des témoins, témoins experts et va produire un rapport 

d'expert 

  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de 

l’étude de la demande : La CETAC entend encadrer sa gestion 

de l’instance de façon concise et par l'entremise de ses 

procureurs uniquement. 

  

    

Sujet 4 : Financement pour les Clients, Partenaires et 

Agrégateurs inscrit au programme GDP Affaire 

  

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : La mise en place 

d’un système et de contrôleur nécessaire pour la gestion 

centralisé des événements GDP pour les Clients du 

Distributeur et ceux des Réseaux Municipaux nécessitera 

certain investissement.  

  

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations 

proposées : Ordonner que les Clients, Agrégateurs et 

Partenaires puissent financer les remboursements à recevoir 

du Distributeur par une cession de leur compte à recevoir 

par méthode d’affacturage de factures, de titrisation ou de 

tout autre véhicule financier et Ordonner au Distributeur de 

confirmer la reconnaissance de garantie donné à un tier. 

  

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, 

notamment, si vous désirez faire entendre des témoins et 

présenter une preuve d’expert : La CETAC va faire entendre 

des témoins, témoins experts et va produire un rapport 

d'expert. 

  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de 

l’étude de la demande : La CETAC entend encadrer sa gestion 

de l’instance de façon concise et par l'entremise de ses 

procureurs uniquement. 

 

 

Nous sommes d’avis que notre cliente pourrait amener une nouvelle 

lumière et de nouvelles opinions pour ce dossier venant d’une 
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entreprise privée en opération dans le domaine des centres de 

données pouvait apporter des solutions afin de permettre 

éventuellement à plusieurs autres entreprises dans le domaine de 

participé au programme. 

 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère 

consœur, nos meilleures salutations. 

 

GAUTHIER ET ASSOCIÉS AVOCATS 

 

 
Michel Gauthier, avocat 

mgauthier@geass.ca

 


